
Les taux et tarifs en détail 
             2022        2023 
SECTEURS RÉSIDENTIEL ET AGRICOLE 

TAXE FONCIERE (DU 100 $ D’EVALUATION)    

- Résidentiel et autres     1,0230 $  1,0844 $ 

- Multilogement (6 logements et +)   1,1102 $  1,1768 $ 

- Agricole      0,8084 $  0,8569 $ 

 

TARIF POUR LES EGOUTS (DU 100 $ D’EVALUATION)  0,1340 $  0,1340 $ 

 

TARIF POUR LA VIDANGE DES FOSSES SEPTIQUES 

- Résidence isolée permanente :             139 $       139 $ 

- Résidence isolée saisonnière :                70 $       70 $ 

 

TARIF POUR LES MATIERES RESIDUELLES 

- Logement :                212 $      220 $ 

- Chambre :                  34 $         35 $  

- Chalet :               170 $       176 $ 

 

TARIF POUR LA PROTECTION CONTRE LES INCENDIES 

- Logement :            50 $       50 $ 

- Chambre :             27 $        27 $ 

 

TARIF POUR LA FOURNITURE DE L'EAU 

• RESIDENTIELLE 

- Logement :           297 $     300 $ 

- Chambre (maison de chambres) :               47 $        47 $ 

- Lot vacant desservis :                  60 $       60 $ 

- Logement de la montée de la Rivière-du-Sud :       465 $ *     470 $ * 

 * Logements desservis par la municipalité de Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud 

 

• POUR LES FERMES DESSERVIES PAR L'AQUEDUC DE MONTMAGNY 

- Consommation de base (eau au compteur) :        420 $       424 $ 

  (pour 454,55 m3 ou 100 000 gallons)  

- Entretien et installation du compteur d’eau :            66 $       67 $ 

- Excédent :                      1,10 $ du m3     1,12 $ du m³ 

 

• POUR LES CLIENTS APPROVISIONNES PAR LA CONDUITE DE SAINT-PIERRE-DE-LA-RIVIERE-

DU-SUD *: 

- Consommation de base (eau au compteur) :         642 $     648 $ 

  (pour 454,55 m3 ou 100 000 gallons) 

- Entretien et installation du compteur d’eau :                66 $      67 $ 

- Excédent :             1,70 $ du m3     1,70 $ du m³ 

* Contribuables de la montée de la Rivière-du-Sud et de la route Jean-Baptiste-Casault desservis par la municipalité   

de Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud 
 
SECTEURS COMMERCIAL ET INDUSTRIEL 

TAXE FONCIERE  (DU 100 $ D’EVALUATION) 

- Commercial :       2,0549 $           2,1782 $ 

- Industriel :        2,5639 $          2,7177 $ 

 

TARIF POUR LES EGOUTS (du 100 $ d’évaluation)  0,1340 $          0,1340 $ 

 

TARIF POUR LES VIDANGES  

- Sans contenant d'acier :              340 $      353 $ 

- Avec contenants d'acier :      Tarification en fonction du volume 

 

TARIF POUR LE SERVICE DE LA SECURITE INCENDIE ET DE LA SECURITE CIVILE 

- Commerces et industries:                  50 $     50 $ 

 

TARIF POUR LA FOURNITURE DE L'EAU 

- Tarif fixe petit débit :               256 $    259 $ 

- Tarif fixe grand débit :               450 $     455 $ 

- Consommation de base (eau au compteur) :           420 $     424 $ 

  (pour 454,55 m3 ou 100 000 gallons)  

- Entretien et installation du compteur d’eau :                 66 $      67 $ 

- Excédent :                  1,10 $ du m3   1,12 $ du m³ 

http://www.ville.montmagny.qc.ca/app/DocRepository/7/A_propos_de_la_ville/services_municipaux/matieresresiduelles.pdf

